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NOTRE

VOCABULAIRE PARLEMENTAIRE

Mesdames, Messieurs,

Bien que le moi soit toujours importun, permettez, comme disentles Pa^-enta.res. que je m'e^pU^ue d'abord sur un fait ^^,03L art de sertir des mots, de polir des phrases et de balancer des

^ZZ^ T"'*'"' ''''''' "' ^ ''^""- ''>> 9e>te, d'une ^semWée délibérante, n. même à cultiver les lettres.
. patentes de

I

chancellene
;

aussi, vous étonnez-vous de me voir à cette tribuneRassurez-vous cependant ; car il y a tribune et tribune. ITa la

eî dë"LÎL 'T' ""T^ ''J
" ''^^' ^' •'""'^^"^ °» d" professeur*et de même qu il y a la tribune où l'on monte pour discourir élo-quemment et savamment, pour jeter au vent de rôpinioTr yl a-bes magiques ou des formules lumineuses, il y a aussi celle où l'oaest cité pour déposer, sans hyperbole ni réticence, de ce qu'on a vuou entendu et du haut de laquelle ne doivent tomber que 3ës parolessimples et des récits sans prétention. Si donc je me rends à IWtation de M. le président, c'est d'abord parce que je me su s flit«ne douce habitude de tenir ses désirs poîr des ordrL ; c'es sutout, parce que je me crois appelé, non pas à discourir se on les me" -

leures règles de la rhétorique, mais tout bonnement à porîe témô

.

gnage. a parl«r sans artifice de langage ou de pensée. Au reste H neconviendrait pas que en ces temps de diète doublement obi gatoi^on nous vit sortir d'ici gavés de style, grisés de musique
; It cWpourquoi, sans doute, se trouve inscrit au bas du programme de cesoir un sujet peu régalant, dégrisant même, et qui. s'if nTs^pas expmtoire. est en tout cas prosaïque comme une'i. ette culinaTr: d«
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dictateur des vivres. Puisque tel e»t le bon plaiair de la Société
du Parler français, nous allons, si vous le vouIce bien, causer, sans
apprêt ni façon, de noire vocabulaire parlementaire.

Les étymologistes enseignent que parlementaire est issu de parle-
ment, qui, lui-même, descend de parler. A vrai dire, nous n'avions
pas besoin des généalogistes de notre langue pour savoir que parler,

parlement et pariemtntaire sont d'une même lignée. Depuis le

tempa qu'il y a cket nous des parlementaires et qu'ils |>arlent, nous
avions appris qu'un parlement, alors même qu'il est exclusivement
composé d'hommes, est une réunion très parlante, une réunion à qui
la langue commune ne saurait suffire.

Il y a maintenant plus de cent vingt-cinq ans tjue le régime par-
lementaire a été inauguré chez nous. C'était en 1792. La consti-

tution qui venait d'être mise en vigueur avait décrété la division de
l'ancien Canada en deux provinces distinctes et l'établissement, dans
chacune d'elles, de deux chambres législatives, savoir : un conseil

nommé par la couronne et une assemblée élue par le peuple. Le
lieutenant-gouverneur avait divisé le Bas-Canada en vingt-sept cir-

conscriptions électorales (dont les cinquante députés s'appelleront

chevalière, citoyen» ou bourgeois, selon qu'ils représenteront un
comté, une cité ou un bourg). Il avait ensuite, par des " writs

émanés en due forme", (je me sers ici des formules mêmes de la chan-
cellerie) " convoqué l'assemblée de la province " et " sommé un nom-
bre suffisant de personnes discrètes et convenables pour le Conseil

Législatif "; puis, l'élection des députés faite, il avait adressé à

ses " bien-aimés et fidels conseillers législatifs ", en même temps
qu'à ses "fidèles et bien-aimés les chevaliers, citoyens et bourgeois . .

.

appelés et élus pour une Assemblée ", une proclamation royale dont
je me permettrai de vous lire, à titre de curiosité littéraire, un quart
seulement de la dernière phrase : "... et voulant que vous vous
assembliez effectivement et que vous procédiez à l'expédition des
affaires. Ordonnons et par la teneur de ces présentes vous enjoi-

gnons fermement et à chacun de vous et à tous autres y intéressés

que vous soyez et paroissiez et que chacun de vous soit et paroisse

dans notre cité de Québec, Lundi le dixseptième jour de Décembre
prochain, pour traiter, faire, agir et conclure sur les choses qui pour-

ront être ordonnées dans notre dite Assemblée par le commun con-

seil de notre dite province par la faveur de Dieu*. ' Après une

1. Cf. la prodamktion publiée dans la OaztUe de Québec du 17 mai 1792.
2. Cf. la proclamation publiée dans la Gazette de Québec du 22 novembre 1702.
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injonction auui Jerm; il n'y avait qu'à l'MMmbler efeetivement ;

c'«at ce que firent députéa et conaeillera le lundi 17 décembre 1792.

.%
Aucun InddMit ne marqua la avance d'ouverture de l'Aaseniblée.

Mai» les jours se stiiv«at et ne se ressemblent pas ; et, s'il faut en
croire les vieux roitiers d* la politique, cela est vrai surtout des jours
de séance parlementaire. Dèa le lendemain, la question des langues
était soulevée.

L'Assemblée devait procéder à l'élection de son président.
Duniére propesa Jean-Antoine Panet. C« nom avait évidemment
la tournure trop française : les quinze députés anglais ', qui de-
valent pourtant leurs sièges à la condescendance des électeurs d'ori-
gine française •, présentèrent à leur tour les candidatures de Grant.
de Mac-Gill et de Jordan.

Une longue discussion s'ensuivit. D'une part, on prétendit
que Jean-Antoine Panet ne parlait pas l'anglais, que la reconnais-
sance comme la fidélité commandaient aux Canadiens d'adopter la
langue de la métropole, et qu'il convenait, pour le moins que l'ora-
teur de la chambre élective pût s'exprimer dans la langue du roi.

D'autre part, on soutint que Jean-Antoine Panet connaissait autB-
samment l'anglais pour diriger les délibérations ; que les Normands
de Jersey et de Guemesey, qui continuaient de parler le français,
étaient restés très fidèles i la couronne britannique

; que, en tout
cas. nul ne devait être privé de ses droits parce qu'il n'entendait pas
la langue des habitants de Londres ». Et l'on aurait pu ajouter, si

on ne l'a pas fait, que les Communes anglaises elles-mêmes avaient,
jusque-là, refusé de prohiber l'usage du français dans les procédures
parlementaires

; que le roi George III, comme ses prédécesseurs,
donnait la sanction aux lois dans la vieille langue normande •

; que
son aïeul, George I", ne s'était servi que du latin pour communiquer
avec son premier ministre l'honnête Robert Walpole, et ce, non pas

:. C'est <|uiii«e Angki». et non seize, comme lont écrit la plupart de nos hi»-
toriens. Un «eiiiime député de langue anglaise fut élu dan* le comté de Uinster k
la fin de janvier 1793 ; il ne prit ton siège que le 6 février 1793.

• ?• x.^1
témoignage de plusieurs historiens, les électeurs d'origine française au-

raient été la majorité dans chaque circonscription. Le député Rocheblave, dans
son discours du 21 janvier 1793. affirme que les Anglais ne représenUient qu'un dixiè-me de la population du Bas-Canada.

3. Cf. Gab.xeau. ffi*/. de Canada, Se éd., t. m, p. 86-87 ; Bjédabd, Bitl. dt
cinquante an», p. 2-3 ; la Oaxette de Québec du 20 déc. 1792.

4 En 1706, la Chambre des lords vota un bill pour abolir l'usage du françaisdans les procédures du parlement, mais ce biU échoua aux Communes. OÎi se sert
encore de vieilles formules françaises pour certifier le vote des bills, etc. (Cf Mat
loir and Uiage of Parliameni. 13e éd.,>. 509. 512-514 )

5. Il en est encore ainsi. (Cf. Mat, ouvrage cité. p. 512-513.)



— 4 —

P.rre que I« l.tin. d.n. m moU. ..it mieux braver l'honnêtetém.., p.,«, que le ro. lui-même ignorait oomplétement PanguT. '

Quo. qu II en «„t. I. di.euMion. qui avait *t* .w« vive et «ui.était même compliquée de deux poinU d'ordre (dé^). TlerL 'njpar I élection de Jean-Antoine Panet.
termina

• •

i J ^Af TT" ''.»«"»•' «n» volonté très arrêtée de conJvere de défendre leur langue maternelle, et il. l'avaient fait deTaoonclaire et énergique
; mais le. débat, du 1« décembre ava en étéen .omme. une «««armouche. Ce n'e.t que plu. tard que^ dédia

'lT" mL""!!^"/""^''''
**-"' '" document.'officTel.

LA«iemblée procédait à l'élaboration de .on règlement lor.qu elle en vint, le 21 janvier 1793. à prendre en con.idlîZn un pr":jet de ré,dut.on tendant à faire décréter que «.. proc.è."vë;baux.eraien rédigé, en anglai. et en françai,.' A peine la chambra

^ontliobTê^ ^'î ''^^^^^ '»"* Riehard.on propo«. un amendementdont I objet était de déclarer que la ver.ion anglaùe de. orocè.verbaux «rait «,ule tenue pour otedelle '. C'était affirmerT'uprématie de l'idiôme anglo-saxon, c'était nier au verbe de Francedes droits bien acquis, confirmés même par le, paroles et les ac"«de, hommes JÊtat anglais- en un mot. c'éti^t remettre"n^"
cussion. mai, directement cette fois. le problème irritant qu'on"va tagité à 1 occasion du choix de l'orateur.

UurJl'u^^"^*
"•"' s'élevèrent furent vif». pa.sionnés. Les meil-leur, tnbun, oe notre race rivali,èrent d'une belle ardeur^urre-pou,«,r

1 infâm, proposition de Richardson ; et. bien que Coh^ne nous ait pas tramsmis le texte de leurs discour . le. qîlûe som-maire, qu. nou. sont parvenu, nous autori.ent à dire q2e leurlr po-te, furent cinglantes et leurs réponses de celles qui méritentlester
1.

2. Journ,d d, la Chambre d'A„emblée du Ba,.Lnada V92-ï7m\^yJt \ i-i6. Aux témoignages que nos historiens citent & Tann .• H.V... ^'
1- '

'*^-
pourrait ajouter ce passage de Jcstiv \f*r r.»,»» i"^"^

a» cette assertion, on
Timtê, ch ir • " Wh»!, Tlf- »„„ •

•^•*«^-*' a»JBT, dans son Hiêtory of Our Ou-n
thaï theyshÔuld remain disti'n^t iSTactTJTr

**•'"'''''' '"
S^«''

"" '"««ntion wa"
Canada '^uld remainXgTerFrencH '^ W„n """'• " ,f?' *°^'' '*"' ^<"^''
risait forme:iemenl les consei lers iSl.tif. et U. AZutéH/l^'''

'^' 1791 au(o-
province à prêter le serment d'alléJerncè en ft.n^îi

''*P"'*» ^' ' •"•« ou d-. l'autre
du Bas-Canada, après avoir débité sôrdUroûr.T '

1"f
'«^ '"'""•n?n»-lîouverneur

re en français par un de/oonsê lierre "cul f. .."''r' "' ''"«''''''• ^'•''"'^ '«'«

lieutenant-gouverneur avait "u" que-là co omuniàué. ^Ti" Ti'A»!" ^"'^ «ï"- >»
dans les deux langues.

co.omuniqués A 1 Assemblée étaient rédigé»
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H "rr^tenT
'*•""" '«-'^—

=
on ne ..ur.it ,e. r.p.

Srde ?n K A . f
"" •*" •°"^"*'" " Le roi. répondit Ch.r-1er de Lothmière. e.t le centre de la bonté et de I. justice et ^pendant on voudrait nou. per.uader qu'il refu^ra de iou "entlnd^

F..rc-e M„e nou. ne .avon. parler .,„e le franvai. ! NouTe pouJon^croire « de pareil, di.c-our.. car il. profanent la .na^e-té du trAnë

rendre ju.f.ie. Non. ce n e.t point ain>i qu'il faut rM^indre notrecouvera.»
:

ce monarque équitable ,.it comprendre tour^r^uTetr

IX rr; ''• '""""^ ^"' '"' "°'^'' ""• «iommaKe;;; no v iux;
1 saura pencher ver. nou. une oreille favorable. Dailleur. il né

dllnT^
*t- ««réable que nou. parlions le frança .. ar cldémontrera que. dan. e. colonie, an^lai.*.. on peut être fiSéled^

Liîmo» A Tr'^'T'. """"* ""'""' ^"*' •'« ««voir prononce un•eul mot de la langue de la métropole '.
"

î^- r-o^- I- •

''"'^"'"""* ae . écrier : Rappelon.-nous 1778

«rtc en p.rt„ i leur .a, «i à l,„ ,„„ .,„ ""J""'
"''

S T. ?...?""' '*'',.'•"• ''"' '"''•''°' I»""»"' bien bon .n

Pierre Bédard reprit à son tour ce dernier arnument " m Ulangue anglaise dit-il en substance, doit nou, atUcheTau rui et au

^ contTnrr?; '! G-nde-Bretagne. comment exp quïr que sû^

?omTnaraient é";é
?"'• t '°'°"'" °" '"''"«'-^ '»«'» '«'-«-

«..u -j 1 • .
';•"-•"' • J^>i en taut-ii pas conclure ou il est rïHi.

l.I.n,„eduXé™n\?^St^°^^^^^^^^^^
i»An„.i. ne p.,e„..u. p,„, 1:'^,.. ,'

i'.';r,:.r:;rs:

2. Cf. DioNNB. ouvrage cité, p. 19-») ^ "*^"'-

a. Cf. DioMKE, om-rase cité, p 22.
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rions-nous pas, nous ? Oublie-t-on que les Normands ont, un jour,
conquis l'Angleterre, qu'ils y ont fait souche et qu'ils y ont porté
l'idiome de France ' ?

"

La discussion se termina comme il convenait : l'avantage resta
A ceux qui repoussaient l'oppression, l'amendement Richardson
fut rejeté et il fut décidé que les procès-verbaux seraient rédigés dans
les deux langues.

Cette résolution du 21 janvier 1793 est en quelque sorte l'acte
de naissance de notre vocabulaire parlementaire ; en tout cas, elle
est la consécration de son existence. Déjà, on avait dû sans doute
créer des mots, inventer des locutions, pour exprimer les réalités
nouvelles que l'établissement des institution.s représentatives avait
fait nettre

; mais, puisque notre langue allait désormais être offi-

cielle, tout un vocabulaire nouveau s'imposait : à côté du langage
parlementaire anglais, il fallait un langage parlementaire français.

Ce langage, que sera-t-il ?

D'abord, il sera sans tenue littéraire, de quoi il ne faut pas
s'étonner. En effet, sa fonction étant d'étiqueter des objets et
des faits spéciaux, il devra viser à la précision et à la simplicité.
Par conséquent, il recherchera les mots propres et qui ont un sens
bien déterminé

; il s'interdira les épithètes, les périphrases, les
métaphores ; il aura le souci des formes convenues et qui sont comme
de fondation ; en un mot, il sera tout juste le contraire du langage
précieux dont on vous parlait tantôt : il sera technique. Que le

style officiel de nos chambres législatives ne soit ni élégant, ni har-
monieux, c'est donc tout à fait naturel ; que la prose de leurs pro-
cès-verbaux soit d'une sobriété immodérée, d'une maigreur qui
aille jusqu'à la sécheresse, c'était même chose inévitable.

Et notre langage parlementaire ne sera pas seulement techni-
que, il sera de plus un langage de traduction. En effet, les formes
usitées dans les assemblées auront été empruntées à l'Angleterre
et, comme elles différeront, dans l'ensemble, des rites qui seront
en usage dans les chambres françaises ', un vocabulaire canadien

1. Cf. DioNNE, ouvrage cité, p. 21.
2. " \ous ne voulons rien des Anglais, nous ne voulons imiter personne",

avait-on dit à Mirabeau, lorsque celui-ci avait soumis à la commission de l'Assemblée
nationale chargée de formuler un règlement la traduction de l'ouvrage de Rentham
sur la procédure du parlement britannique. (Cf. Retnaebt, Hiti. de la disei^ine
parlementaire, t. ii, p. 1.)
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devra se former à l'image du vocabulaire anglais existant et en
marge même du vocabulaire français à peine naissant '

; dans nos pa-
lais législatifs, on affectera en conséquence un langage aussi voisin
que possible de la langue du palais de Westminster ; des expressions
hybrides, et aussi des mots et des locut-ons allogènes, s'imposeront ;

notre vocabulaire se trouvera asservi en quelque sorte au jargon des
parlementaires de Londres et il deviendra ce que l'on pourrait ap-
peler un succédané du vocabulaire anglais.

Donc, notre langage parlementaire se formera et se développera
par l'intermédiaire de traducteurs. Et quels traducteurs ! Madame
de Sévigné comparait ceux de son temps à des domestiques qu'on
envoie en commission et qui oublient, en chemin, le message qu'on
leur a confié

; qu'aurait-elle dit de nos traducteurs de 1793 !

Pour faire une traduction, il faut au moins quelque intelligence
de la matière dont il s'agit, ainsi que de la langue originale et de la
langue nouvelle. Or, si vous parcourez seulement le Journal de
nos premières assemblées, vous vous convaincrez bien vite que leurs
officiers, ceux-là mêmes qui, à raison de leurs fonctions, devaient
contribuer le plus directement à la formation du vocabulaire de
nos chambres, avaient des notions assez restreintes de la procédure
parlementaire, ne savaient guère écrire l'anglais et ignoraient à
peu près tout de la langue française.

Il serait fastidieux de m'attarder à vous démontrer que les gref-
fiers de nos premières assemblées connaissaient peu les rites par e-
mentaires et la grammaire anglaise. Qu'il me suffise de vous fa re
voir comme ces fonctionnaires savaient peu notre langue.

Ouvrons le Journal de l'Assemblée du 7 janvier 1793 *
: nous ytrouverons une communication que le greffier vient d'adresser dans

les deux langues à l'orateur. Lisons le texte français de cette com-
munication.

" Monsieur l'Orateur,

" L'augmentation des affaires de cette Chambre requérant un
Clerc assistant et des Écrivains.

" J'ai l'honneur par votre canal. Monsieur l'Orateur, de pro-
poser Monsieur William Lindsay junior, pour être mon Clerc assis-

1. En 1793, le langage parlementaire français était encore en forinaf ion n'.illeurs, les comptes rendus des délibérations des issemblLs française" rparven.i'nt

^. Journal de la Chambre d'Assemblée du Bas-Canada. 1792-1793, p. 69.
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tant, qui est maintenant à la porte, attendant la décision de cetteHonorable maison sur cette proposition.

" Québec. 7me. Janvier 1793."

" (Signé) S. Phillips Clk.

Et voilà pour le greffier de l'Assemblée.
Quant au greffier du Conseil législatif, son cas est encore plus

clair Voici, par exemple, un mémoire qu'il adressait à l'Assemblée
le 11 avril 1793 '

:

" Le mémoire et la représentation de William Smith. Le Jeune.
Représente humblement.

" Que votre mémorialiste entend que votre Honorable Chambre
a commencé les délibérés concernant le support de l'heureuse Con-
stitution actuelle de cette Province, autant qu'il concerne les pro-
visions pour les Officiers nécessaires qui y appartiennent.

" Que comme un d'eux, il présume qu'il sera attendu de sa part
de soumettre la considération de l'allouance convenable pour l'Of-
fice de Greffier du Conseil Législatif.

"Sur laquelle occasion, il espère de pouvoir se confier jusqu'au
point, dans la sagesse et la libéralité de l'Assemblée, que de n'être
pas dans la nécessité de suggérer aucune chose de plus, que seule-
ment que la place qu'il soutient est celle qui est en Angleterre le
premier de tous les Greffes du Parlement, place d'une haute con-
nance.

"L'honorable Chambre sait que l'extra des affaires internes de
cette branche de la Ugislature de la Province qu'il sert, tombe sur
son département d'avoir le soin des Actes, et de transmettre à la
souveraineté royale, non seulement les Journaux, mais les Loix
statuées et les duplicata des deux, et autant de copies que les cir-
constances peuvent les trouver nécessaires, et le Gouvernement les
requérir.

" La Chambre voudra bien être informée que les Journaux seu-
lement montent à plusieurs pages dans demi-royal folio desquels le
Gouvernement a régulièrement chaque jour des copies, conformé-
ment à l'usage du Parlement.

" Pour la facilité de la Chambre il a nommé Mr. Cugnet et Mr.
de Lery, Le Jeune, pour aider comme traducteurs et présents aux
comités. Il sera sous la nécessité de nommer un autre sous-Gref-
fier pour les semblables services dans la langue anglaise, avant que

1. Le même Journal, p. 507.
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les grosses soient expédiées promptement, qui sont destinées à l'ins-
pection Royale.

" Ceux-ci avec la Verge-noire et le Sergent de la masse, compo-
seront tous les officiers du Conseil Législatif, et une fois pourvus,
il n'y aura aucune charge encourue que les contingents usités pour
le bois de chauffage et la papeterie.

" L'expérience de la Chambre d'Assemblée est si compétente
à toute allouance. que votre mémoraliste ne pourrait juger d'y ajou-
ter plus, qu'il se remet lui-même à sa sagesse et sa justice pour ce
que les exigences publiques et l'honneur du Gouvernement peuvent
le requérir.

" (Signé) Wm. Smith, Junr.

" Greffier du Conseil Législatif.''

Un seigneur de la cour de Louis XIV disait, parlant de Vau-
gelas

:
" Quand je l'ai croisé par hasard le matin et que j'ai marché

dans son ombre, je ne fais plus un solécisme de la journée. " De
toute évidence, les greffiers Smith et Phillips auraient gagné à mar-
cher dans l'ombre de Vaugelas.

Formé sous les auspices de pareils arrangeurs de phrases, notre
vocabulaire ne pouvait être, comme on disait autrefois, la langue la
plus délUable à ouïr ; et il ne faut pas s'étonner si la prose de nos
procès-verbaux est, dans les commencements, une véritable mo-
saïque de barbarismes et de solécismes, de formules et de locutions
dont les mots hurlent d'être ensemble ".

Il serait trop long de faire l'inventaire de tout ce matériel
linguistique

; nous nous contenterons de jeter, si vous le voulez
bien, un coup d'oeil rapide sur le Journal de la session de 1792-
1793.

Et qu'y voyons-nous ?

-" rk
^°"* d'abord, des phrases amphibologiques, comme celle-ci :

Quand un bill est lu dans la Chambre ou en comité, le Greffier ou
président doit certifier la lecture ou le tems sur le dos '.

"

,. . F^V.
*®''*®* inintelligibles, comme cette résolution du Conseil

iégis atif
:

" Que tels messages à la Chambre d'assemblée, comme
par 1 usage du Parlement se faisoient aux Communes par deux of-

1. Journal de la Chambre d'AuemhUe du Bas-Canada, 1792-1793. p. 117.
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ChZt '* ^°"'°'"'* ""•
"t

"""' P»« P«i". puissent se faire de cetteChambre par un seul membre d'icelle '."

warrfn"
.""""'" ''^'""' *'°"""*

'' " ï^'^™»*»' '«« «>rtir son

^j ?*? «fP«ï««on8 baroques, telles que dre^er des règle, de pro-

l'Zô^i^iiH":''"
'" '"'

•
"^"'^ "" '''''

•
^«^"^ -'- ^-^

Et aussi, et surtout, des anglicismes bien authentiques. Ainsion P^'nrf «e «rment .. au lieu de le prêter ; ou retourne • les députésau heu de les élire
; on produit le retour* des députés, au lieu dédéposer le certificat de leur élection ; on s'absente de, devoir, deiachambre, on va à ,a famiUe '», quand on a obtenu un congé ; onappeUe^

1 ordre
;,
comme on appellerait au secours : les questions

Zlr? } ''ir "•'?'" P"^^ °" ™"«^ ^"'^ ^°'* ' un amende-

ai;ec les résolutions, au heu de les agréer; on dé,ire la concurrence '.

l/Jl^ffi
"^

"i"* ? T ''^ '""'"'*" l'agrément de celle-ci
; on traite

le greffier de la chambre de i,r.j?îer à la table •; on dit que les motions

ri w?" sT ' '?"^" «"«« «°°t «Mées, et même qu'elles sont
mport^.,>s,lorsqu elles sont tout simplement adoptées; enfin, on
écrit

: Mr. X mouve '». lorsque M. X ne fait que proposer.

Ces locutions, hâtons-nous de le dire, ont été bannies du voca-
bukire officiel de l'Assemblée. Notre langage s'est amélioré, s'est

luch messages to the House of Assembly, as by the.ommons by two Officers of the Crown, not Feer»
-ember thereof and no more. " Cf. le même Jour-

. p. 201.

I. Traduction de : "T
usage of Parliament may gmay go from this House by
nal, p. 45.

Cf. le même Journal, ,,. .„,
Cf. le même Journal, p. 69.
Cf. le même Journal, p. 73.
Cf. le même Journal, p. 509.
Cf. le même Journal, p. 15.
Traduction de : io talce the oath.
Traduction de : to be returned.
Traduction de : the return.

on.-, /amJr**"''"'*"
''*

' '"
"**'"' '"""'^^""" '*' ''«"'*» "/ "" "ou.e, to return to

II. Traduction de : to call to order.
Traduction de : to be put.
Traduction de : allowed.
Traduction de : to concur with.
Traduction de : to désire the concurrence.
Traduction de : clerk at the Table.
Traduction de : negativcd.
Traduction de : carried.
Traduction de : Mr. X motet.

2.

3.

4.

5.

6.

7.

8.

9.

12.

13.

14.

15.

16.

17.

18.

19.
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épuré. La langue de notre règlement évite ces assemblages de pro-
positions enchevêtrées si particuliers à l'anglais ; elle s'exprime
en phrases brèves, en formules nettes ; elle semble prendre plaisir
à faire oublier qu'elle est une langue de traduction. De même,
les Procès-Verbaux et les Journaux de l'Assemblée ont, eux aussi,
pris une allure presque française ; et, si des anglicismes réussissent
à s'y glisser, c'est presque toujours à la faveur des textes qu'on doit
y reproduire.

Cette œuvre d'épuration, il va sans dire, ne s'est pas accomplie
en un jour. Et on s'explique qu'il en ait été ainsi. Les locutions
vicieuses, ?es anglicismes surtout, sont tenaces, difficiles à extirper
comme des mauvaises herbes. D'autre part, ceux à qui il appar-
tenait de les déraciner, les fonctionnaires des chambres, étaient
routiniers par état et mettaient une sorte de coquetterie à le rester •

ils avaient le goût du cliché et le culte du style ne varietur ; con-
damnés à être assis durant bonne conduite, ils voulaient les formes
et les mots inamovibles comme eux ; bref, ils eussent considéré la
moindre innovation comme un crime d'État et comme une injure
a la mémoire de leurs devanciers. Et c'est ainsi que, par exemple,
on s est obstiné pendant près d'un siècle à mettre dans la bouche de
I orateur élu ce boniment : " Qu'il plaise à Votre Honneur. l'As-
semblée législative m'a élu comme son Orateur, bien que je ne sois
que peu capable de remplir les devoirs importants qui me sont assi-
gnés. Si. dens l'exécution de ces devoirs, il m'arrive en aucun
temps de tomber en erreur, je demande que la faute me soit imputé-
et non à l'Assemblée législative dont je suis le serviteur, et qui pa
mon ministère, réclame pour être en état de mieux remplir son devoir
envers son Souverain et son pays, tous ses droits et privilèges in-
contestables, spécialement ceux de la liberté de la parole dans ses
débats, le libre accès à la personne de Votre Honneur en tout temps
convenable, et. de la part de Votre Honneur, l'interprétation la plus
favorable de ses délibérations >." Et c'est ainsi que, après cent ans
d exercices calligraphiques, la chancellerie s'adressait encore aux
Citoyens et Bourgeois élus pour servir dans l'Assemblée législati-

ve^, sommait celle-ci de se réunir pour " conférer et traiter avec

1. Journaux du Conseil législatif, 1909, p 6
2 Cf. Journaux du Conseil législatif, 1909, p. V.— Il y a lonetemos aue noslois désignent les circonscriptions électoriles soJsIe nom de d.S «<S/o?a«* etleurs représentants sous le nom de dépuUs.

«««"cm eieeioraux, et
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br'efrf/""'T 1 '" ^°"'"" '^«'•^'«*'' ' "• «t convoquait les mem-

Si notre langage parlementaire s'est amélioré, ce n'est nas /.

Llùé'tr """''• "«''•'™- 0" .nglici™.,, el il, se „„tinstitué^!, Je leur propre autorité.

Surintendants des orthographes,
Raffineurs de locutions,

Entrepreneurs de versions,

suivant l'expression de Ménage, dans sa Reguête des dictionna ireg.

A. J^'T^!
""*" messieurs, il faudrait, par exemple, donner le nomde président aux orateurs de nos assemblées, parce que. en Francecdu.qu. préside le .énat ou la Chambre des députés l'appelle p^:

j>ré«dcn/? Parce que la baguette dont on se sert pour mesurer lesétoffes s appelle yard en Angleterre et ntêtre en France.Tudra-tSdonc traduire ^ard par mètre? En France, le premier0^1 lachambre des députés s'appelle président parce que sa fonction prin!cpale est justement de présider. En Angleterre, on Id donne îe

Zmtret7"" '"" "^ ^"^°"* '^ P° '*«-P^-'« ^« l'assemb.Jcomme disent les commentateurs du droit parlementaire anglais, il

PrelL. GWa'MÂ'!':nfZTofXli]- ~ E° Angleterre, on se sert de la formule
haute. De là notre exprMsion L„niî *

'^"' »"*"" '" "'«nbres de la Chambre
il fallait dire : /«yânrff*„»'""£ ??.'"'"7« ?"'!?" °° te»»/* * cette expression.

/* Con,e-7 léghlatif, ce qui n'a pas de sens
'"'""^^ '' "'"' '" '"""^' *°'"'"" ''

sestappeI*éeCormS'n"c^SmX«„^^^~.^° Angleterre, l'assemblée nationale
nient, et c'est pou/quoi danflesln/» J

'°* •*' » appeler Par/ amentan, et Parlîa-
sion Con,mon CoS au fieu <li P„W •

«'""^"^•t'»?. o» «"ploie encore Texpres-
expression. LégJature ê^CoZellComZT

*^".^''."t "!*'"'''' /*« "« ""vir des
y u,uTc et cowfi/ Commun, comme s'il s'agissait de choses distinctes.



— 13 -

est Ihemouth of the house, et c'est pourquoi, sans doute, il a dabord
porté le nom de prolocutor, alors qu'on parlait latin, et de parlour
alors qu on parlait français '

; or. le mot orateur (dont la racine
est o», oris, bouche) n'est-il pas celui qui rende le mieux le sens dumot speaker? Au reste, il y a longtemps que l'Académie a constaté
que le mot orateur s'emploie en France pour désigner le speaker desCommunes anglaises

; pourquoi ne pourrait-il pas servir à dénom-
mer le speaker de nos assemblées ?

Nos hypercntiques voudraient aussi que l'on appelle secrétaires
les greffiers de nos chambres législatives. Et pourquoi secrétaires »

Dans une acception large, le secrétaire d'une assemblée est celui
qui est chargé de rédiger le procès-verbal des séances ; or nos
greffiers ne font rien de tel. Il est vrai qu'en France les chambres
ont leurs secrétaires (la Chambre des députés en a même huit)
mais ces secrétaires ne sont pas des employés : ils sont choisis parmi
les sénateurs ou les députés, selon le cas ; Je plus, leurs fonctions
ne consistent pas, comme celles de nos greffier., à enregistrer les
décisions et à garder les papiers des chambres ». En 1792 nos par-
lementaires ont traduit clerk of the House par greffier de la chambre.
et

1 semble bien qu ils aient eu raison. En effet, les assemblées
politiques de 1 ancienne France, les États généraux, avaient leurs
greffiers \ Le dictionnaire de l'Académie de 1778 reconnaît l'ap-
pellation de greffier de la maison de ville *, et celui de 1798, l'appella-
tion de secrétaire-greffier d'une municipalité ». Cormon et Piestre
dans la quatrième édition de leur dictionnaire (édition de 1813)!
définissent le mot greffier : " Officier qui tient un greffe, qui gardéou expédie les actes d'un tribunal, d'une administration, etc."
Enfin, Vaugelas n a-t-il pas dit des académiciens, dont la fonction
est d enregistrer les mots et les tours classiques, qu'ils sont les gref-

Proceeding/in the HouJoSCoZon.'i'n ^p 212 '""' '
"^""'''" ''""'''"" "^

chés au greffe et à la bibli^thèquf Cf MTREtTpt ni. L'""!i"^ '""' ""ï""'' »»"-

3. Cf. AuG. Thierry. HUt. du Tier, Étal. p. 522. 533 541
^'

4. \oir sous les mot» Maifon de Ville
a. voir sous le mot Seer^<ai>«.
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ii:;;t'L"r i^y-"^'- '"'°*" °-'" "- «« "™»"».* •

•••

Pour plaire à no. pur..tes. il faudrait encore .ubstituer le mot

1 T^\T ~"'^- " "* ^"' qu'aujourd'hui, en Franieon « sert généralement du terme commûnon pour dés gner «700

rom« dans le musée des archaïsmes ? Non pas. Si nos puristesZ
de"rX7r '".'"j'"^""' '' *«>"---». par exemXdansll

vlnt^ •• Svî" ^'^*T"" '^^ ••Académie, les définitions sui-

S^" f
^°""'^"»''

=,

K*""'»" d« personnes commise» pour rem-

" ^»,É°"Sï"''^"''"*
°" '^"'^^ ^'"° »"^-'' préparatoire^'^MiTE

. Kéunion de personnes commises par une autorité Quel-conque, par une ««.mbiée. etc.. pour U discussion TZtl^^
îe"Z\tLT*^ fl'''" .

''''''"" ''^-''*'°-' ««^ -"^"r
l^^hK^I" ***"'*"" '• «""P* **« PTlemenUires auquel uneawemblée législative renvoie l'étude de quelque affaire.

M^f;! 1

" /"'*' ^."*" •* "° parlement anglais, a droit de

D.a Ï no. '?"'''»»'f»'\«r
*'P"i''P''"d*"n»i*cle: mais cela ne suffitpaa à nos puristes

: biU doit être proscrit ; projet de Un, proclament-
ils voilà le terme con«»cré en France. LeiLe consZT^oTlinon. comme disent nos cousins de Normandie. En effet, si. dan,les chambres françaises, on dépose des j^ojet. de lois, on y prt^^îeaussi des propo«Uon> de Une ; et ce sont choses différentes

"«
projeté de ht» sont les textes déposés par le gouvernement, tandisque les propoeUtone de lai, sont les textes préSntés par les députésou ^s sénateurs.. Nos InlU ne seraient donc pas tous ^estoetlde fo^*. au sens parlementaire français ; et peut-être un Françaises tiendrait-il tous pour des proponiions dVuns, puisqu' s sontous présentés par des membres de l'une ou de l'autre chambre

cism;?n«Y^/"'!i*'"^''
'''"^'' ^'*' °°' ^^ "''"'« '^^ ^°" des angli-

cismes partout. Un mot canadien ressemble-t-il à un mot anglais.

1.

2.

3.

Cf. Vincent Le péril de la langue françaUe, p. xli.

Cf D^nf; ir""""-!*!":,''''''
'""S"^ française, t. ,er, p. 75.Cf. DnouiT, Manuel de droit constitutionnel, p. 872.
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vite iU le claMent parmi ie« anglicismes. Le terme pwlementaire
résoluhon ne pouvait échapper à leur condamnation.

Résolution, un anglicisme ! Et pourtant, tous les dictionnaires,
y compris celui de l'Académie, nous disent que délibération, déeinon
et rétolutton sont synonymes depuis au moins deux cents ans'
Résolution, un anglicisme ! Mais les procés-verbaux des chambre»
françaises ne parlent que de riMlutiont. de proposiHoni de résolu-
tion». Et les auteurs de droit constitutionnel français n'enseignent-
ils pas que " toutes les décisions qui résultent du vote d'une seule
chambre " sont des résolutions*? que c'est par voie de résolutions
que chaque chambre, par exemple. 6xe son ordre du jour, ordonne
des renvois aux commissions, vote les dispositions qui forment son
règlement, vote des ordres du jour de confiance, de défiance ou de
blAme à 1 égard du ministère, ou invite celui-ci à prendre telle ou
telle mesure »? Et il y a plus : l'Académie française, dans ses statuts
et règlements, emploie elle-même le mot résolution au sens de déci-
sion. " Quand un ouvrage, dit un des articles, aura été approuvé
par

1 Académie, le Secrétaire en écrira la résolution dans son regis-
tre ..*

; " Le Secrétaire, ajoute un autre article, recueillera les
résolutions de toutes les assemblées et en tiendra registre »" ce
que l'académicien Pellisson explique ainsi qu'il suit : " La fonction
du Secrétaire est d'écrire les résolutions et d'en tenir registre •"

Mais je m'arrête : en voilà plus qu'il n'en faut pour établir
que la science de nos hypercritiques est loin d'être sûre.

Mesdames. Messieurs, je vous ai raconté la naissance de notre
vocabulaire parlementaire

; j'ai essayé de définir son caractère et
»es conditions d'existence

; je vous ai. dit ses commencements dif-
ficiles, et aussi ses progrès, lents mais incontestables

; permettez-
moi de conclure en formulant un vœu.

Lorsque, sur le seuil de notre histoire parlementaire, les pre-
miers députés de notre race repoussèrent les assauts de l'intolérance

1. Cf. les dictionnaires au mot Délibération

Q ni ^^°^"' ouvrage cité, p. 868.

1»™J; u "°°^"- ouvrage cité. p. 869, que nous reproduisons oresaue textuellement
:
Henry Bordeaux, qui, dans la Ritue de. Deux 3/onT/dSlêr mars 1918

4. Pei^i-i^sos ei D-OuvET, Hi,t. de rAcadémie franeaite, t ler d 4955. PELH330.V et D Olivet. ouvrage cité. p. 490.
^'

0. PicLLmos et D Olivbt, ouvrage cilé, p. 57.
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contre le parler des aïeux, leur geste fut surtout une protestation
indignée. Mai» il était auttsi un enseignement, un enseignement qu'il
ne nous sera jamais permis d'oublier ou de dédaigner ; et cet en-
seignement, c'est que nous, descendants de Français, avons l'im-
|>érieux devoir de défendre obstinément notre autonomie linguis-
tique, qui est à la fois la sauvegarde de nos chères libertés et le gage
certain de notre individualité ethnique. Que le geste de 1?93 tra-
verse donc notre histoire ! Que jamais ne cessent de chanter sur nos
lèvres les bonnes, les douces syllabes de France !

î






